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ATTENDU QUE les Parties désirent ainsi réaliser des
projets communs de coopération portant sur des recher-
ches sur la pratique terminologique, sur l’élaboration
d’une banque de terminologie en ligne multilingue et
multimédia et sur la tenue de colloques de recherche ;

ATTENDU QUE les Parties ont signé à cette fin, le
27 octobre 1999, une entente de coopération pour une
période de trois ans, renouvelable par un accord mutuel
des Parties à la fin de la période, à moins que l’une des
Parties signifie à l’autre son désir d’y mettre fin au
moyen d’un avis transmis au moins trois mois avant la
fin de la période ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 114 de la Charte de
la langue française (L.R.Q., c. C-11), l’Office de la
langue française peut conclure, conformément à la loi,
des ententes avec d’autres organismes ou un gouverne-
ment en vue de faciliter l’application de cette loi ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente in-
ternationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le minis-
tère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 20 de cette loi, une
entente internationale doit, pour être valide, être approu-
vée par le gouvernement et être signée par la ministre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales, mi-
nistre responsable de la Francophonie et ministre res-
ponsable de la Charte de la langue française :

QUE l’Entente de coopération en matière linguistique
entre l’Office de la langue française du gouvernement
du Québec et la Régie du traitement informatique des
langues et des écritures du ministère de l’Éducation de
la République populaire de Chine, dont le texte est subs-
tantiellement conforme au texte joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35435

Gouvernement du Québec

Décret 14-2001, 11 janvier 2001
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance
maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29), modifié par l’ar-
ticle 24 du chapitre 89 des lois de 1999, la ministre de la
Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé
au sens de la Loi sur l’assurance maladie, toute entente
pour l’application de ladite loi ;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 1er jour d’octobre 1995, conclu avec la
Fédération des médecins spécialistes du Québec une
telle entente, laquelle est entrée en vigueur à cette même
date ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver certaines modifi-
cations à ladite entente et, à cet effet, d’autoriser la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux à signer la
Modification no 24 et les lettres d’entente jointes à la
recommandation du présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les modifications à l’entente intervenue le 1er jour
d’octobre 1995 contenues dans la Modification no 24 et
les lettres d’entente jointes à la recommandation du pré-
sent décret soient approuvées et que la ministre d’État à la
Santé et aux Services sociaux et ministre de la Santé et
des Services sociaux soit autorisée à les signer.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35436

Sylvie Hébert


